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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

Le jeudi 21 septembre 2023 à vingt heures trente, le CONSEIL MUNICIPAL, 

dûment convoqué par lettre du 15 septembre 2023 transmise de manière 

dématérialisée ou, si les conseillers municipaux en font la demande, adressée 

par écrit à leur domicile ou à une autre adresse, s'est réuni salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de Monsieur Patrick PÉNIGUEL, Maire. 
 

Tous les membres étaient présents à l’exception de Messieurs Cédric BARBIN 

et Martin GÉRAULT. 

 

Mesdames Magali BARBOT, Marie-Noëlle BLOT, Murielle BUCHOT, 

Marinette BURLETT, Amandine DELEBARRE et Messieurs Thierry BRETON, 

Ludovic PLESSIS et Olivier RICHEFOU étaient excusés. 

 

Date de convocation    15 septembre 2023 

Date d’affichage    15 septembre 2023 

 Date d'affichage de la délibération  25 septembre 2023 

 

Pouvoirs : 

Madame Magali BARBOT à Monsieur Patrick PÉNIGUEL 

Madame Marie-Noëlle BLOT à Madame Jocelyne RICHARD 

Monsieur Thierry BRETON à Monsieur Jean-Bernard MOREL 

Madame Murielle BUCHOT à Monsieur Sylvain DURAND 

Madame Marinette BURLETT à Madame Nathalie MONTIÈGE 

Madame Amandine DELEBARRE à Monsieur Mickaël LE STUNFF 

Monsieur Ludovic PLESSIS à Monsieur Étienne CAMPENS 

Monsieur Olivier RICHEFOU à Madame Nathalie FOURNIER-BOUDARD 

 

En application des dispositions de l'article L 2121-15 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, le Président de séance demande au CONSEIL 

MUNICIPAL de bien vouloir l'autoriser à se faire assister de Monsieur Hugo 

LE ROUX, Directeur Général des Services. 
 

Monsieur Nicolas POTTIER, Adjoint, a été désigné Secrétaire de Séance, 

fonction qu'il a acceptée. 
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MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DU TÉLÉTRAVAIL DÉFINIES DANS 

LE RÈGLEMENT DE TÉLÉTRAVAIL 
 

Monsieur le Maire rappelle que le contexte sanitaire lié à la pandémie COVID-19 a contraint 

les entreprises et les collectivités à adapter l'organisation du travail. Les agents de collectivité 

ont ainsi été autorisés à exercer leur fonction à distance afin de respecter les consignes 

sanitaires. 

8 – DOMAINES DE COMPÉTENCES PAR THÈMES 
8.6 – Emploi, formation professionnelle 
8.6.6 – Autres 
 





 

Aujourd’hui, il est nécessaire de mettre en place durablement le télétravail et d’adopter les 

modalités de sa mise en œuvre. 

 

Le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail dans laquelle les fonctions qui 

auraient pu être exercées par un agent dans les locaux où il est affecté sont réalisées hors de 

ces locaux en utilisant les technologies de l'information et de la communication. Le télétravail 

peut être organisé au domicile de l'agent. 

 

Le télétravail c’est aussi un mode d'organisation du travail dont l'objectif est de mieux 

articuler vie personnelle et vie professionnelle. Le développement du télétravail répond à 

différents objectifs et enjeux, notamment l’attractivité du secteur public, l’impact 

environnemental, l’impact territorial, l’impact sur l’organisation et l’aménagement des 

locaux, l’impact sur l’égalité professionnelle, les modes de management et les pratiques de 

travail, la cohésion sociale. 

 

Le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 détermine ses conditions d'exercice : quotité des 

fonctions pouvant être exercées sous la forme du télétravail, nécessité d'une demande de 

l'agent, mentions que doit comporter l'acte d'autorisation. Sont exclues du champ d'application 

dudit décret les autres formes de travail à distance (travail nomade, travail en réseau…). 

 

Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et obligations 

que les agents exerçant sur leur lieu d'affectation. 

 

Un groupe de travail a été mis en place et a permis de rédiger un règlement du télétravail qui 

reprend en détail ses modalités de mise en œuvre au sein de collectivité, à savoir : 

 

1. Identification des activités et conditions d’éligibilité au télétravail, 

2. Lieux et identification des locaux mis à disposition pour l’exercice du télétravail, le 

nombre de postes de travail qui y sont disponibles et leurs équipements, 

3. Les règles à respecter en matière de sécurité des systèmes d'information et de protection 

des données, 

4. Les règles à respecter en matière de temps de travail, de sécurité et de protection de la 

santé, 

5. Les modalités d'accès des institutions compétentes sur le lieu d'exercice du télétravail afin 

de s'assurer de la bonne application des règles applicables en matière d'hygiène et de 

sécurité, 

6. Les modalités de contrôle et de comptabilisation du temps de travail, 

7. Les modalités de prise en charge, par l'employeur, des coûts découlant directement de 

l'exercice du télétravail, notamment ceux des matériels, logiciels, abonnements, 

communications et outils ainsi que de la maintenance de ceux-ci, 

8. L’indemnisation du télétravail et la détermination du montant de l’indemnité forfaitaire, 

9. Les modalités de formation aux équipements et outils nécessaires à l'exercice du 

télétravail, 

10. Formations et accompagnements professionnels de l’ensemble du collectif de travail, 

11. La durée et les modalités de l’autorisation d’exercer ses fonctions en télétravail et les 

conditions dans lesquelles l'attestation de conformité des installations aux spécifications 

techniques est établie, 

12. Bilan annuel et révision. 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la Fonction Publique Territoriale, 

 




